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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MATERIEL 
 

 
ENTRE  
 
La « Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, dont 
le siège est sis Place du Petit Puy – B.P. 12031 -  06131 GRASSE Cedex, représentée par 
Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, agissant en application d’une délibération du 
Conseil Municipal en date du 13 décembre 2017 

 
Dénommée ci-après « La Commune de GRASSE »  

 
                                                                                              D’une part, 
 
 
ET 
 
La Régie des Parkings Grassois, régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie 
financière, dont le siège est sis, hôtel de Ville – BP 12069 - 06130 GRASSE, représentée par 
son directeur, Cédric DIAZ, habilité à signer les présentes. 
 

Dénommée ci-après « La Régie des parkings »  
 

                                                                                             D’autre part, 
 

 
Préambule 

 
 

Par convention en date du xxxxx 2017, il a été confié à la Régie des Parkings Grassois une 
prestation de service pour assurer la gestion du stationnement de surface sur la voie publique.  
 
Suite à cette nouvelle mission, la Régie des Parkings Grassois éprouve un besoin matériel 
supplémentaire.  
Dans ce contexte et dans un souci d’optimisation des moyens, il est proposé de mettre à 
disposition de la régie des parkings des moyens matériels appartenant à la commune de Grasse. 
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Il a été exposé, arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
L’objet de la présente convention est de définir les modalités de mise à disposition de matériel 
ci-après désignés appartenant à la Commune de Grasse au profit de la Régie des Parkings 
Grassois. 
 
 
ARTICLE 2 : DESIGNATION  

 
Le matériel mis à disposition est le suivant : 
 
Mise à disposition de 3 scooters 125 cm3 HONDA VISION 110  

 
N° 

immatriculation  
ANNEE KM compteur moteur 

CL931CW 26/09/2012 8 000 kms 
CL299DF 26/09/2012 15 598 kms 
CL647DF 26/09/2012 12 086 kms 

 
 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. 
 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS GENERALES  

 
La présente convention est consentie et acceptée aux conditions suivantes : 
 
1. La commune de Grasse est propriétaire des scooters mis à disposition de la Régie. A ce 

titre, ce matériel est insaisissable par les tiers et la Régie des parkings ne pourra le céder ou 
le sous-louer, 

2. La Régie des parkings ne pourra apporter aucune modification technique au matériel mis à 
disposition, 

3. Durant la mise à disposition, l’entretien, les réparations et la maintenance des scooters sera 
assuré par le Parc Auto de la Ville de Grasse, 

4. La Régie des parkings s’engage à utiliser le véhicule en conformité avec la réglementation en 
vigueur (code de la route, code des assurances). 

5. Toute contravention consécutive à une infraction routière sera à la charge de la Régie des 
parkings. 
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ARTICLE 5 : ASSURANCES 
 
 
Les scooters seront couverts par l’assurance souscrite par la Ville de Grasse et remboursée par 
la Régie. 
 
La Régie des parkings est seule responsable de tous dégâts causés au matériel ou du fait de 
l’utilisation du matériel et ce quel qu’en soit la cause ou la nature. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE – RENOUVELLEMENT 
 
La présente convention est consentie et acceptée à compter de sa signature pour une durée de 3 
ans. 
Au-delà du terme, elle pourra être reconduite de manière tacite.  
 
 
ARTICLE 7 : ETAT DES LEIUX 
 
Le matériel est réputé être mis à disposition de la Régie des Parkings en parfait état de 
fonctionnement. 
 
Lors du retour du matériel, un état des lieux sera réalisé en présence des deux parties. 
 

ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 

Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes 
à la présente avec accord des parties signataires. 
 
 
ARTICLE 9 : LITIGES 

 
En cas de litige relatif à l'interprétation, l'exécution et/ou la résiliation de la présente, les parties 
s'engagent à rechercher en priorité un règlement à l'amiable. A défaut, le différend sera porté 
devant le Tribunal compétent du lieu d’implantation du réseau. 
 
Fait à Grasse, le  
En 3 exemplaires, 
 
 
Pour La Régie des Parkings Grassois,                            Pour la Commune de Grasse, 
Le directeur,                                                                   Le Maire 
          
 
 
Cédric DIAZ                        Jérôme VIAUD 


